
Communiqué de presse du 27 octobre 2007

17h 33

INTERSYNDICALE
CFTC – FO – SNPNC - SUD Aérien – 

UNSA

Après  plus  de  douze  heures  de  négociations 
entre  la  nuit  dernière  et  aujourd’hui  et  après 
présentation  et  étude  du  protocole  de 
suspension de conflit proposé par la direction, 
l’intersyndicale  réunie  ce  jour  en  assemblée 
générale,  estime  que  les  propositions  de  la 
direction ne répondent pas aux attentes et aux 
revendications qui sont à l’origine du conflit.

Elle  vient  donc  de  voter  à  l’unanimité  le 
maintien du mouvement.

Les  hôtesses  et  stewards  d’Air  France  sont 
toujours en grève.


